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Atelier d’éducation populaire

Abolition des catégories à l’aide sociale

Démarche longue

OBJECTIF DE L’ATELIER                             

· Mieux comprendre le pourquoi des catégories dans le système de l’aide sociale ;
· Renforcer les solidarités entre toutes les femmes et tous les hommes qui croient à une société juste et égalitaire ;
· Saisir l’urgence d’abolir les catégories à l’aide sociale pour avancer vers l’autonomie financière en tant que femmes. 
Matériel nécessaire

· Grandes feuilles ou tableau

· Crayons feutres ou craie

· Quelques copies du cahier des revendications proposées par la Coordination du Québec de la Marche mondiale des femmes (CQMMF) 

Durée totale de l’atelier 
Entre 2h30 et 4h 
Documents d’informations complémentaires
· Front commun des personnes assistées sociales du Québec, L’abolition des catégories à l’aide sociale, Argumentaire, http://www.fcpasq.qc.ca/apte%20et%20inapte 2009/argumentaire/argumentairecategories.html. 
POUR CHANGER LE MONDE, LA SOLIDARITE ! 

TOUS LES ETRES HUMAINS NAISSENT LIBRES ET EGAUX EN DIGNITE ET EN DROITS

1. Mise en situation








30 min
Par un brassage d’idées, les personnes présentes partagent ce qu’elles entendent généralement sur les personnes assistées sociales : médias, famille, réseaux, etc.

Sur un tableau, notez les idées sous 3 chapeaux :                                                                                       

PERCEPTIONS (idées, préjugées, description de la réalité) – 
BESOINS 

DROITS/PRIVILÈGES
2. Un brin d’histoire, quiz et discussion





 
Échange à partir des connaissances des participantes: 
Selon la composition du groupe, le partage peut se dérouler de diverses façons :

Scénario A










2h-2h30
1. en atelier, prendre les questions 1 à 5, une à la fois

2. une période de mise en commun (plénière) entre chaque question permettant de faire ressortir les points importants à retenir 

3. en plénière, présentation de la revendication 2010 comme mesure urgente en lien pour s’orienter vers une véritable autonomie financière de toutes les femmes

Scénario B










1h-1h30
1. en grand groupe (plénière) répondre  aux  questions  1 et 2 

2. diviser le groupe en 2 ateliers, chaque atelier répond soit à la question 3 ou à la question 4 

3. une période de mise en commun (plénière) pour chaque question permettant de faire ressortir les points importants à retenir 

4. en plénière, présentation de la revendication 2010 comme mesure urgente en lien pour s’orienter vers une véritable autonomie financière de toutes les femmes

Quiz

Question numéro 1 
1. A) En quelle année a été mise en place la 1ere loi d’aide sociale ?

Réponse : 1969
1. B) Comment répondait-on aux besoins des personnes et familles sans ressources financières avant 1969 ?

Réponse : Vers 1930, les 1eres formes d’aide sociale commencent à apparaître. Il y a le secours direct, pour les personnes qui n’avaient rien, ensuite l’aide aux mères nécessiteuses, pour les mères veuves et aussi les prestations pour les aveugles.  
1. C) Quels sont les motifs qui ont conduit à l’adoption de la première loi d’aide sociale en 1969 ?

· L’adoption de cette loi a été précédée de la publication du Rapport Boucher, en 1963. Ce rapport recommandait la mise en place d’un programme unifié d’assistance financière et le droit à la reconnaissance sociale pour toute personne quelle que soit la cause du besoin.  En effet, ce rapport affirme que….le principe même de la dignité du citoyen en démocratie justifie la responsabilité de la société à son égard.

· Par la loi d’aide sociale de 1969, le gouvernement répondait à cette exigence soit de mettre en place un cadre juridique pour garantir une assistance financière à toute personne comme citoyenne si elle-même ou sa famille se retrouvaient dans le besoin indépendamment de la cause.
Infos complémentaires : 

· Elle était basée sur les besoins essentiels; elle était ni imposable, ni saisissable. Pour plusieurs groupes de défense des droits des personnes assistées sociales la prestation de base était un barème plancher  puisque le montant ne pouvait pas être diminué. 
· Les besoins particuliers découlant d’une situation spécifique comme la maladie, un handicap ou autre étaient comblés par des prestations spéciales.
· Toutefois, cette la loi faisait une distinction basée sur l’âge : les plus de 30 ans et les moins de 30 ans. La majorité des adultes ayant moins de 30 ans recevaient une prestation moindre, soit environ 66% de la prestation accordée aux adultes de plus de 30 ans.  (Recours judiciaire à la Cour Suprême par Louise Gosselin : femme de moins de 30 ans qui contestait la discrimination basée sur l’âge; prise de position de la part de certains médecins pour dénoncer le fait que les adultes de moins de 30 se retrouvaient dans une situation de danger pour leur santé : remise d’un certificat médical qui permettait d’obtenir la prestation accordée aux adultes de plus de 30 ans)
· Ce régime d'aide sociale a été en place pendant environ 20 ans.
Question numéro 2 

2. A) En quelle année a eu lieu la 1ere réforme à l’aide sociale?

Réponse : En 1989 et cette nouvelle loi s’appelle : Loi sur la sécurité du revenu. 
2. B) Comment le gouvernement motive-t-il cette réforme ?

· Cette réforme est basée sur la prétention que l’aide sociale de l’époque est inadaptée car elle ne fait pas de distinction entre les personnes aptes et inaptes au travail. L’État ne se reconnaît plus la responsabilité d’assurer une assistance financière pour combler les besoins. Il se situe comme un partenaire pour développer des aptitudes d’employabilité. Cette approche transfère la responsabilité à l’individu et non à la société. La notion de droit disparaît : droit à un revenu décent, droit à des conditions de travail justes, droit à la santé, droit à l’éducation, droit à une formation qualifiante qui tient compte de la réalité du marché du travail et des choix de la personne. Pourtant, dans une société démocratique, l’État a la responsabilité de mettre en œuvre des politiques et des services qui garantissent le respect des droits…

· Concrètement cela signifie la mise en place de la division entre les personnes assistées sociales basée sur des critères dits d’employabilité et la structuration du « Workfare » soit de l’aide au conditionnel
 c'est-à-dire que les personnes sont présumées non motivées à améliorer leur situation financière. En réalité, aux États-Unis comme au Canada,  la mise en place de cette approche répond aux exigences du système économique capitaliste et Jean-Claude Barbier résume comme suit la justification de ces politiques :

· Prédominance du marché = des emplois flexibles sur le marché tel qu’il est. 

· Activer les bénéficiaires de l’assistance ; suivi étroit et sanctions nombreuses. 

· Concevoir des incitations à l’activité pour tous (genre/âge/qualification)
. 
· Rappel d’une revendication de la Marche du pain et des roses de 1995 : la fin de la mesure EXTRA (expérience de travail) qui exigeait 20 heures par semaine d’implication dans un organisme communautaire pour une prime de participation de 100$ par mois. 
2. C) Peut-on identifier le principal objectif de ce changement d’orientation ?  C’est-à-dire la perte du droit à l’assistance financière basé sur le fait de se retrouver dans le besoin quelle qu’en soit la cause et la fin d’une véritable reconnaissance à des besoins particuliers ? 
En plus de diviser les personnes assistées sociales en « bons » et « mauvais » pauvres et de nourrir les préjugés, ce changement de mentalité a permis de mettre en place une structure pour garantir la pauvreté à l’ensemble de ces personnes. D’autre part, en priorisant le critère incitation au travail au détriment du principe couverture des besoins, le gouvernement choisit d’utiliser le régime d’aide sociale comme pression pour maintenir également les personnes et familles au salaire minimum dans la pauvreté. Cette structure d’appauvrissement favorise les divisions entre les personnes qui travaillent et les personnes assistées sociales.
	Les barèmes retenus pour les personnes non employables sont déterminés à partir des données suivantes
 : 

	Les barèmes proposés aux personnes non employables (pour le gouvernement : INAPTES = personnes qui méritent d’être soutenues tout en les cloisonnant dans la pauvreté)
La structure de barème proposé dans le nouveau système de sécurité du revenu repose …. sur un relevé des dépenses effectivement encourues par les ménages de travailleurs à faibles revenus du premier décile effectué par Statistique Canada. (Il s’agit des 10% de travailleurs ayant les plus faibles revenus, c’est-à-dire ceux qui gagnaient moins de 13 700$ en 1982. Les montants ont été indexés.) Cette méthode permet de déterminer les montants minimaux nécessaires pour assurer la couverture de divers besoins dits besoins ordinaires (par opposition à besoins spéciaux), tels que le logement, l’alimentation, l’habillement ou autres. 


Infos complémentaires : 

3 nouveaux programmes sont mis en place:

1- Soutien financier (SOFI) : soutien financier pour les personnes dites inaptes au travail. Elles méritent d’être prises en charge par l’État.

2- Action Positive pour le Travail et l’Emploi (APTE) : soutien financier, pour les personnes dites aptes au travail. L’approche se dit axée sur l’intégration ou la réintégration au marché du travail mais ne comporte aucune obligation pour l’État de fournir les ressources nécessaires pour répondre aux besoins comme de la formation adéquate.

3- Aide aux Parents Pour leurs Revenus de Travail (APPORT) : programme conçu pour inciter les personnes à faible revenu et ayant un ou des enfants, à demeurer ou à retourner sur le marché du travail.

Ces programmes sont l’ancêtre des catégories que nous connaissons aujourd’hui : sans contrainte, contraintes temporaires à l’emploi et contraintes sévères à l’emploi. 
2. D) En quelle année ont eu lieu les autres réorganisations de l’aide sociale? 

Réponse : 

En 1998, cette nouvelle loi s’appelle : Loi sur le soutien du revenu et favorisant l’emploi et la solidarité sociale.

Trois programmes : 

1- Protection sociale (n’a jamais été mis en vigueur)

2- Assistance emploi : 3 étiquettes  en fonction de l’employabilité : contraintes sévères, sans contrainte et contraintes temporaires à l’emploi. 

3- Solidarité jeunesse (pour les jeunes de moins de 25 ans, réintroduit la discrimination en fonction de l’âge) et applique l’obligation de participation. 
En 2005,  Loi sur l’aide aux personnes et aux familles.
Il n’y a plus de loi d’aide sociale mais l’instauration de multiples programmes spécifiques dont 3 qui s’adressent plus particulièrement aux personnes et familles qui se retrouvaient à l’intérieur du cadre de la loi d’aide sociale :

Solidarité sociale : s’adresse aux personnes considérées avec contraintes sévères à l’emploi.

Aide sociale : s’adresse aux personnes considérées sans contraintes sévères, Étant isolé du programme Solidarité sociale, cela a permis au gouvernement de prévoir, dans son 1er plan d’action,  une indexation partielle pour les personnes et les familles classées au programme aide sociale.
Alternative jeunesse : les jeunes de moins de 25 ans reconnus éligibles à ce programme n’ont aucun droit de recours à l’intérieur des parcours prévus.
Question numéro 3

Quelles sont les conséquences de ce changement d’orientation sur le droit à l’exercice de sa citoyenneté dans la dignité? 
Échanges 
Des éléments à faire ressortir 
Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits
. 

En plus de diviser les personnes assistées sociales en « bons » et « mauvais » pauvres et de nourrir les préjugés, ce changement de mentalité a permis de mettre en place une structure pour garantir la pauvreté à l’ensemble de ces personnes (conséquence déjà soulignée en 2c). La grille du calcul des barèmes confirme en chiffres cet appauvrissement :

	Barème mensuel de base pour une personne seule

	Les montants minimaux nécessaires pour assurer la couverture des besoins dits ordinaires tels que reconnus en 1996

	

	1996

2010
(indexation de 29 %)

Court terme (mensuel):

· Alimentation

161 $

207.69 $ (47.93 $/semaine)

· Logement

325 $

419.22 $

· Entretien ménager 

25 $

32.25 $

· Soins personnels

25 $

32.25 $

· Communications

20 $

25.80 $

Moyen terme:
· Habillement

50 $

64.50 $

Long terme:

· Ameublement 

22 $

28.38 $

· Transport 

21 $

27.09 $

· Loisirs

19 $

24.51 $

Total: 

668 $

862 $



	 668$ = Barème accordé en 1996 aux personnes reconnues éligibles au programme soutien financier. Ce montant a été indexé à chaque année au coût de la vie selon les critères de l’impôt et non de la Régie des rentes. En 2010, cela équivaut à la prestation versée aux personnes dépendantes du programme Solidarité sociale soit 862$.

	QUESTION : comment le gouvernement peut-il prétendre que ce montant couvre des besoins particuliers des personnes « inaptes » ? 
LA RÉALITÉ : À titre d’exemple, la carte mensuelle de transport à Mtl est de 70$ en 2010. Les 27.09$ correspondent à moins de 39% des coûts réels exigés aux personnes assistées sociales comme à toute autre personne.


La division INAPTE (programme soutien financier) et APTE  (Action Positive pour le Travail et l’Emploi) se base sur des critères arbitraires C’EST-À-DIRE critères qui ne tiennent pas compte de la réalité. À titre d’exemple, voici comment se prend la décision suite à un diagnostic médical qui reconnaît des limitations sévères à l’emploi :

Lorsqu’une personne remet au Centre local d’emploi un rapport médical de son médecin disant qu’elle a des contraintes pour travailler, ce rapport sera étudié par un comité du Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale qui décidera si, à son avis, cette personne a des contraintes à l’emploi.                                                                                                
 Si le Comité décide que la personne a des contraintes à l’emploi, la personne recevra la prestation de 858$ par mois.  

Si le comité est d’avis que la personne n’a pas de contrainte à l’emploi (même si le  médecin de cette personne croit qu’elle ne peut pas travailler), la personne recevra 564$ par mois. Si la personne veut contester cette décision, elle doit aller en révision, puis au Tribunal administratif si nécessaire. Ce processus de contrôle des personnes assistées sociales est très long et coûte très cher aux contribuables.

Autre élément pour illustrer l’arbitraire
Le ministère a une étude qui confirme que, sur l’ensemble des personnes qu’il considère aptes seulement 8,5% répondent, dans l’immédiat aux critères du marché du travail.
Ces critères arbitraires pour déterminer l’éligibilité à l’un ou l’autre programme a été cause de division entre les personnes assistées sociales.

Le discours laissant supposer que d’un côté se retrouvent des « pauvres méritants » = inapte et les autres « paresseux » « abuseurs » « fraudeurs » et depuis ces dernières années « bougons » « parasites » = apte s’est enraciné dans la conscience collective. Des personnes assistées sociales ont aussi intégré ces schémas d’analyse.
Les personnes classées dans le programme APTE (Action Positive pour le Travail et l’Emploi) se retrouvent, 

· en 1989
· dans l’une des 4 subdivisions basées également sur des critères arbitraires : participante – disponible – non disponible – non participante.
· Prestation variable relative à la participation et nouvelles modifications arbitraires relatives aux conditions de participation. 

Exemple, comme le gouvernement ne se reconnaît pas l’obligation d’assurer à toutes les personnes qui le souhaitent des mesures dites de développement de l’employabilité, il a prévu une case salle d’attente dans laquelle se retrouvaient les personnes désireuses de participer à une mesure. Durant cette période d’attente, une prime s’ajoutait à leur prestation. Se retrouvait autant de personnes en disponibilité que de personnes en participation. Comme le gouvernement refusait d’admettre que le problème n’était pas un manque de motivation des personnes mais bien son refus de répondre aux attentes en omettant d’investir les sommes nécessaires, il a réglé le problème en rayant de la loi la case disponible.  Instantanément, plus de 50 000 personnes ont subi une perte  50$ par mois sur leur prestation. De plus, elles se sont retrouvées dans la catégorie non participation c’est-à-dire ne voulant pas s’aider.

· Enlever la catégorie disponible a aussi permis au gouvernement de diminuer la prestation des personnes classées non disponibles. La majorité des personnes non disponibles étaient des femmes puisque certains critères les autorisant à ce titre sont relatifs aux rôles inhérents ou attribués par la société aux femmes : 20 semaines de grossesse, responsabilité d’un enfant jusqu’à l’admission à l’école, prise en charge d’une personne en perte d’autonomie.  
· En 1998
· changement de nom du Programme APTE devient Assistance-emploi. Ce programme s’adresse aux personnes aptes. Selon la classification de leurs contraintes à l’emploi : contraintes temporaires – contraintes sévères, une allocation est ajoutée à la prestation de base. 

· Changement de vocabulaire avec la mise en place de la Loi sur le soutien du revenu favorisant l’emploi et la solidarité sociale qui se traduit dans le Programme d’assistance-emploi :

· Soutien financier = contraintes sévères

· Non disponible = contraintes temporaires

· Non participant et participant = sans contraintes avec possibilité de prime de participation.

· Non indexation ou indexation partielle des prestations jusqu’en janvier 2009.  

· Réduction pour partage de logement jusqu’en 2003. Depuis janvier 2005, cette taxe à l’entraide est réservée aux adultes qui vivent avec un parent qui n’est pas à l’aide sociale ou ayant d’autres revenus.

· Augmentation des préjugés (lien possible avec la mise en situation) 

· Aucun droit à de la formation qui permet de se qualifier réellement pour le marché du travail.

· Autres conséquences concrètes dues à la perte du principe d’un barème de base uniforme couvrant les besoins essentiels (barème plancher) 

· Appauvrissement de centaines de milliers de personnes classées dans le programme (APTE) car la prestation mensuelle de base a été diminuée de 497$ à 441$ en juillet 1990. En 2010, cette prestation est de 567$. 
Question numéro 4
En quoi la structure actuelle de l’aide sociale pénalise-t-elle de façon spécifique les femmes ?

Échanges. 

Les critères pour déterminer la prétendue aptitude au travail ne prend pas en compte les conséquences pour les femmes des rôles sociaux qui leur sont dévolus.

D’une part, les responsabilités découlant de l’invisibilité et la non reconnaissance du travail assumé majoritairement par des femmes dans la sphère domestique, tâches ménagères, proches aidantes, ont comme conséquences de diminuer leur disponibilité pour les dites mesures d’employabilité. Cette non disponibilité est reconnue (autorisée) à certaines conditions. Voici certains des critères utilisés pour déterminer l’éligibilité à l’étiquette APTE avec contraintes temporaires. La prestation est alors augmentée 120$ par mois seulement. 

· Assumer la responsabilité parentale d’un enfant à charge de moins de 5ans ou admissible au supplément pour enfant handicapé de la Régie des rentes du Québec ; 

· Assurer la présence auprès d’un adulte en perte d’autonomie détenant un papier médical qui confirme que cette personne a besoin d’une présence continuelle ; 

· À partir de la 20e semaine de grossesse.  
De plus, les responsabilités relatives à la sphère domestique ne sont pas reconnues comme expérience pour  le  marché du travail salarié. 

Est-ce nécessaire de rappeler que la majorité des personnes qui occupent des postes rémunérés au salaire minimum sont des femmes ? Le fait que la gestion de l’aide sociale maintienne les prestations aussi basses devient une pression pour que les personnes acceptent un travail, 30 heures semaines, au salaire minimum. L’augmentation des prestations de base entraîneraient une pression pour l’augmentation du taux horaire. 
Question numéro 5

Quels seraient les avantages à abolir les catégories et à garantir à chaque personne la couverture des besoins essentiels? Est-ce qu’il y a un lien avec la revendication pour l’autonomie économique des femmes ?
Échanges. 

Voici des éléments de réponse pouvant servir à la discussion :

· Fin de l’arbitraire.

· Reconnaissance du droit à l’aide sociale.

· Meilleure protection sociale pour toute la société (sans emploi et travailleuses, travailleurs).

· Reconnaissance des personnes comme des citoyennes et citoyens à part entière.

· Diminution des préjugés envers et entre les personnes assistées sociales.

· Plus grande solidarité entre les personnes assistées sociales. Elles seraient plus unies pour réclamer le droit à un revenu décent. (Pour le FCPASQ, c’est le Revenu social garanti universel. C’est un montant équivalent au seuil de faible revenu après impôt pour une personne seule établit à chaque année par statistiques Canada pour une population de 500,000 et plus.
)

3. Discussion sur les luttes à mener pour l’abolition des catégories
30 min
Objectif de cette section : Après avoir identifié les effets négatifs des catégories à l’aide sociale, discuter des luttes à mener pour les sauvegarder. 
Discutez des questions suivantes avec les participantEs: 

1. En quelques mots, élaborez un court argumentaire pour l’abolition des catégories à l’aide sociale.
2. Quel serait votre slogan ?
3. Nommez quelques moyens d’actions possibles. 
4. La Marche mondiale des femmes 






10 min
Présentez la revendication de la Marche mondiale des femmes. 

Nous revendiquons l’abolition des catégories à l’aide sociale (« apte et inapte à l’emploi »), pour lutter contre les préjugés et afin que toute personne ait accès à un revenu minimal pour couvrir ses besoins vitaux et dans le respect de la dignité humaine. Ce montant devra faire l’objet d’une indexation annuelle automatique.

Afin que le gouvernement du Québec respecte ses engagements découlant de sa signature des pactes sur les droits civils et politiques ainsi que sur les droits économiques, sociaux et culturels pour l’ensemble des citoyennes et citoyens du Québec, nous souhaitons un revenu citoyen universel inconditionnel
.

Étant donné que le Québec, pour une mise en œuvre de cette obligation, a choisi de se doter de diverses lois et programmes dont l’aide sociale, les prestations d’aide sociale doivent assurer un revenu suffisant pour couvrir les neuf besoins de base reconnus comme essentiels : l’alimentation, le logement, l’entretien ménager, les soins personnels, les communications, l’habillement, l’ameublement, le transport, le loisir. De plus, assurer des conditions de vie qui prennent en considération et respectent les besoins spécifiques découlant de situations particulières telles qu’un handicap, des problèmes de santé ou autres est une obligation de l’État et ne peut servir de prétexte pour diviser et appauvrir d’autres personnes. En effet, les droits à un revenu suffisant pour vivre dans la dignité, à une formation qui permet de se qualifier réellement pour le marché du travail, à des conditions de travail justes sont liés entre eux et ne peuvent être mis en compétition l’un contre l’autre. 
EN URGENCE, nous exigeons donc l’abolition des catégories qui institutionnalisent l’arbitraire dans l’évaluation des besoins essentiels d’une personne ou d’une famille qui se retrouve dans la situation d’être sans revenus. 
Ce changement est essentiel pour une reconnaissance réelle du droit à la citoyenneté de l’ensemble des personnes assistées sociales. En effet, ce droit est nié à toute personne qui n’a pas les ressources pour assumer ses responsabilités  minimales de citoyennes : se nourrir, se loger, se maintenir en santé, s’impliquer socialement par un travail salarié et/ou autre forme d’engagement. Comme les droits humains sont indivisibles et interdépendants, des milliers de personnes au Québec sont privées de leurs droits à cause des conditions de pauvreté auxquelles elles sont assujetties.

� Déclaration universelle des droits humains, article 1.


� Québec, Comité d’étude sur l’assistance publique, Rapport du Comité d’étude sur l’assistance publique, Québec, Éditeur official du Québec, juin 1963 (J.Émile Boucher, président) p.120.


� Dufour P., Boismenu G. et Noël A., L'Aide au conditionnel. La contrepartie dans les mesures envers les personnes sans emploi en Europe et en Amérique du Nord, Montréal - Bruxelles, 2003


� Barbier, J,-C., Pour un bilan du « workfare » et de l’activation de la protection sociale, laviedesidees.fr, novembre 2008.


� Extraits du document d’orientation 1987 Pour une politique de sécurité du revenu, gouvernement du Québec


� Déclaration universelle des droits humains, article 1.


� Un parcours vers l’insertion, la formation et l’emploi,Document de consultation, Annexe 12, Gouvernement du Québec, Ministère de la Sécurité du revenu, 1996.


� Site du FCPASQ, � HYPERLINK "http://www.fcpasq.qc.ca" ��www.fcpasq.qc.ca�. 


� Toute personne a droit à un revenu de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et ceux de sa famille, notamment   pour l’alimentation, l’habillement, le logement, les soins médicaux ainsi que les services sociaux nécessaires, Déclaration universelles des droits de l’Homme, 1948, article 25.





